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Hyseni Construction et Télécommunications Sàrl, à Moudon, 
avenue de Bussy 57, 1510 Moudon, CH-550-1089443-2. Nouvelle 
société à responsabilité limitée. Statuts: 31 mars 2011. But: l’achat, 
la vente, la construction, la rénovation, l’exploitation et la mise en 
valeur en génral de tout ou partie de biens immobiliers, bâtis ou non 
bâtis; le courtage immobilier ainsi que l’assistance et le conseil en 
matière financière, bancaire, d’assurances et de construction; tous 
services, prestations, installations et consulting en matière de télé-
communications (pour but complet cf. statuts). Obligation de four-
nir des prestations accessoires, droits de préférence, de préemption 
ou d’emption: pour les détails, voir les statuts. Capital social: CHF 
20’000. Apport en nature selon convention du 31 mars 2011: actifs 
(CHF 9’800) et passifs (CHF 1’000) de l’entreprise individuelle 
’Hyseni Construction’ (CH-550-1072286-8), à Moudon, soit un actif 
net de CHF 8’800; en contrepartie, il est remis 44 parts de CHF 200. 
Associé-gérant avec signature individuelle: Hyseni Kushtrim, de Ser-
bie, à Moudon, avec 100 parts de CHF 200. Organe de publication: 
Feuille officielle suisse du commerce. Communications aux asso-
ciés: par courrier écrit, par téléfax ou courrier électronique. Selon 
déclaration du 31 mars 2011, la société n’est pas soumise à une révi-
sion ordinaire et renonce à une révision restreinte.
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